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 n° 281 565 du 8 décembre 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint Martin 22 

4000 LIEGE 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 21 décembre 2021, par X, qui déclare être de nationalité nord-

macédonienne, tendant à la suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, 

pris le 14 décembre 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 14 septembre 2022, prise en application de l’article 39/73 de la loi du 

15 décembre 1980, précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 16 septembre 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 20 octobre 2022 convoquant les parties à l’audience du 

24 novembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me A. PAUL loco Me E. DERRIKS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. L’acte attaqué consiste en un ordre de quitter le territoire, pris sur la base de l’article 7, 

alinéa 1er, 1° et 8°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980).  

 

2. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 7, 13, 62 et 

74/13 de la loi du 15 décembre 1980, de l’article 8 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (ci-après: la CEDH), de 

l’article 24 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (ci-après : la 

Charte), et de l’intérêt supérieur de l’enfant. 

 

3. A titre liminaire, selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé d'un "moyen 

de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais 

également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. En l’occurrence, la 

partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière l’acte attaqué violerait l’article 

13 de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que le moyen ainsi pris est irrecevable. 

 

4.1. Sur le reste du moyen unique, aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 

décembre 1980, « le ministre ou son délégué peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 

12°, le ministre ou son délégué doit donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de 

trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé:  

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2;  

[…] 

8° s'il exerce une activité professionnelle indépendante ou en subordination sans être en possession de 

l'autorisation requise à cet effet; 

[…] ». 

 

L’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Lors de la prise d'une décision 

d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie 

familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné». 

 

En outre, l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative 

doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces 

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester 

dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce 

sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas 

compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la 

décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour 

établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits 

faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, 

n° 147.344). 

 

4.2.1. Le grief développé, à titre principal, dans le reste du moyen, selon lequel la partie 

défenderesse ne pouvait prendre un ordre de quitter le territoire, à l’encontre du 

requérant, puisqu’il était toujours admis au séjour, à défaut de retrait de ce séjour par la 

partie défenderesse, sur base de l’article 13 de la loi du 15 décembre 1980, manque en 

fait.  

 

L’article 13 de la loi du 15 décembre 1980 dispose en effet que : « § 1er Sauf prévision 

expresse inverse, l'autorisation de séjour est donnée pour une durée limitée, soit fixée par la présente 
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loi, soit en raison de circonstances particulières propres à l'intéressé, soit en rapport avec la nature ou la 

durée des prestations qu'il doit effectuer en Belgique. […]  

§ 2 Le titre de séjour est prorogé ou renouvelé, à la demande de l'intéressé, par l'administration 

communale du lieu de sa résidence, à la condition que cette demande ait été introduite avant l'expiration 

du titre et que le ministre ou son délégué ait prorogé l'autorisation pour une nouvelle période ou n'ait pas 

mis fin à l'admission au séjour. Le Roi détermine les délais et les conditions dans lesquels le 

renouvellement ou la prorogation des titres de séjour doit être demandé. […] ». 

 

Or, en l’espèce, le dossier administratif montre que, le 18 décembre 2015, la partie 

requérante a été autorisée au séjour temporaire, pour une durée limitée d’un an, sur la 

base des articles 9bis et 13 de la loi du 15 décembre 1980. Elle a, dès lors, été mise en 

possession d’une « carte A », le 23 février 2016, valable jusqu’au 23 février 2017.  

Aucune demande de prolongation ou renouvellement de son titre de séjour, n’a toutefois 

été introduite, avant l’expiration de la validité de celui-ci, – ni postérieurement d’ailleurs –, 

ce qui n’est pas contesté en termes de requête.  

 

L’autorisation de séjour du requérant ayant pris fin à l’expiration de la durée limitée de 

celle-ci, soit le 23 février 2017, la partie défenderesse n’avait pas à retirer son autorisation 

de séjour, sur base de l’article 13 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

4.2.2. La partie défenderesse a donc légitimement pu fonder l’acte attaqué sur la base 

des constats, conformes à l’article 7, alinéa 1er, 1° et 8°, de la loi du 15 décembre 1980, 

selon lesquels d’une part, « L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable 

revêtu d’un cachet d’entrée valable au moment de son arrestation », et d’autre part, « Le 

PV numéro […] de la ZP Liège indique que l'intéressé était en train de travailler sans être 

en possession d’un single permit ».  

 

Ces motifs se vérifient à l’examen du dossier administratif et ne sont pas contestés par la 

partie requérante, en sorte qu’ils doivent être considérés comme établis. 

 

4.3.1.1. S’agissant du grief développé, à titre subsidiaire, dans le reste du moyen, il 

résulte du raisonnement suivi au point 4.2.1. que la situation de la partie requérante, qui 

ne disposait d’aucune autorisation de séjour au moment de la prise de l’acte attaqué, doit 

être considérée comme une première admission. Dans ce cas, la Cour européenne des 

droits de l’homme (ci-après : la Cour EDH) considère qu’il n’y a pas d’ingérence dans la 

vie familiale de l’intéressé et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième 

paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Elle estime néanmoins qu’il convient d’examiner si 

l’Etat est tenu à une obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la 

vie privée et/ou familiale (Cour EDH, 28 novembre 1996, Ahmut contre Pays-Bas, § 63; Cour EDH, 

31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer contre Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une 

mise en balance des intérêts en présence. Afin de déterminer l’étendue des obligations 

qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, § 1er, de la CEDH, il convient de vérifier tout 

d’abord si des obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie familiale normale 

et effective ailleurs que sur son territoire, sont invoqués. Si de tels obstacles à mener une 

vie familiale hors de son territoire ne peuvent être constatés, il n’y aura pas défaut de 

respect de la vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à 

diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un 

étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant 

(Mokrani contre France, op. cit., § 23 ; Cour EDH, 26 mars 1992, Beldjoudi contre France, § 74 ; Cour 

EDH, 18 février 1991, Moustaquim contre Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH ne peut 

davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation générale de 
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respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de 

permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH, 31 janvier 2006, 

Rodrigues Da Silva et Hoogkamer contre Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit 

international bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier 

dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux (Cour EDH, 

12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga contre Belgique, § 81 ; Moustaquim contre 

Belgique, op. cit., § 43 ; Cour EDH, 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali contre Royaume-Uni, 

§ 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des 

autres dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon 

vouloir ou de l'arrangement pratique (Cour EDH, 5 février 2002, Conka contre Belgique, § 83), 

d’une part, et du fait que cet article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 

1980 (C.E., 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il revient à l’autorité administrative de 

se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux que possible de la 

cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance. 

   

4.3.1.2. En l’espèce, le lien familial entre le requérant, son épouse et ses enfants mineurs 

n’est pas contesté par la partie défenderesse. L’existence d’une vie familiale dans leur 

chef peut donc être présumée. 

 

La motivation de l’acte attaqué montre que la partie défenderesse a bien pris en 

considération les éléments de vie familiale dont elle avait connaissance, et a procédé à 

une mise en balance des intérêts en présence, au regard de ceux-ci. Elle a en effet 

précisé que « L’intéressé peut entretenir un lien avec sa femme et ses enfants grâce aux moyens 

modernes de communication.  

Concernant la séparation temporaire avec sa famille pour se remettre en ordre de séjour dans son pays 

d’origine, l’on peut considérer que cette séparation temporaire ne constitue pas un préjudice grave à la 

vie famille de l'intéressé. La jurisprudence du Conseil d’Etat souligne qu'une séparation temporaire afin 

de se mettre en conformité avec les lois sur l’immigration ne peut pas être considéré comme une 

violation de l'article 8 CEDH (CE n° 42.039 du 22 février 1993; CE n°48.653 du 20 juillet 1994 ; CE n° 

152.639 du 13 décembre 2005).  

De plus, le regroupement familial est un droit, et si l’intéressé répond aux critères légaux, le droit est 

automatiquement reconnu ». 

 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante, qui se borne à 

affirmer que la partie requérante et ses enfants ne disposent pas d’internet, sans 

démontrer son propos sur ce point, et à reprocher à la partie défenderesse de ne pas 

avoir évalué le danger actuel que représente la partie requérante, ce qui n’est pas 

pertinent en l’espèce. En effet, la partie défenderesse n’a pas procédé à la mise en 

balance des intérêts en présence, au regard d’un danger d’ordre public. Par ailleurs, la 

partie requérante ne conteste pas le caractère temporaire de sa séparation avec les 

membres de sa famille. 

 

Ainsi, force est de constater qu’aucun obstacle concret à la poursuite de la vie familiale, 

malgré l’éloignement temporaire de la partie requérante, n’est invoqué en tant que tel. La 

partie requérante n’est dès lors pas fondée à se prévaloir d’une violation de l’article 8 de 

la CEDH. 

 

4.3.2. En outre, une simple lecture de la motivation susmentionnée de l’acte attaqué 

permet de constater que la partie défenderesse a tenu compte de l’intérêt supérieur des 

enfants de la partie requérante. Celle-ci se borne à prendre le contre-pied de ladite 

motivation, tentant ainsi d’amener le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après : le 

Conseil) à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie 



  

 

 

CCE X - Page 5 

défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de démonstration d’une erreur 

manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard, quod non en 

l’espèce. En tout état de cause, non seulement il ne ressort pas de la motivation de l’acte 

attaqué que les enfants du requérant devraient se rendre dans leur pays d’origine, mais la 

partie requérante reste en défaut de démontrer que les moyens de communication 

modernes empêcheraient le maintien de relations personnelles et de contacts directs. 

 

La violation alléguée de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 24 de 

la Charte n’est dès, lors pas, démontrée. 

 

5.1. Comparaissant, à sa demande expresse, à l’audience du 24 novembre 2022, la partie 

requérante se réfère aux arguments développés dans une note de plaidoirie, adressée au 

Conseil.  

 

Elle expose ce qui suit : 

« I. Mandat 

[…] 

En l’espèce, le requérant a confié un mandat à son conseil pour entreprendre l’ordre de quitter mais ne 

lui a confié aucun mandat exprès pour se désister de son recours ni pour acquiescer à l’ordonnance 

39/73. 

II. Procédure équitable 

Le juge signataire de l’ordonnance 39/73 a préjugé du sort à réserver au recours en proposant de le 

rejeter pour les motifs de droit et de fait y reproduits. L’article 13 de la directive retour garantit le droit à 

un recours effectif ; suivant son 24ème considérant, la directive respecte les droits fondamentaux et 

observe les principes reconnus, en particulier, par la charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne. Suivant l’article 47 de la Charte, toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue 

équitablement par un tribunal impartial ; l’article 13 CEDH le garantit également. Sont ici en cause les 

droits protégés par les articles 24 de la Charte et 8 CEDH. Les garanties d’accès à un tribunal 

indépendant, impartial et préalablement établi par la loi, et notamment celles qui déterminent la notion 

tout comme la composition de celui-ci, représentent la pierre angulaire du droit à un procès équitable. 

Celui-ci implique que toute juridiction a l’obligation de vérifier si, par sa composition, elle constitue un tel 

tribunal lorsque surgit sur ce point un doute sérieux. Cette vérification est nécessaire à la confiance que 

les tribunaux d’une société démocratique se doivent d’inspirer au justiciable (CJUE, arrêt du 26 mars 

2020, C-542/18 et C-543/18, point 57 et jurisprudence citée). La Cour a également eu l'occasion de 

juger que l’exigence d’impartialité, garantie à l’article 47 de la Charte, recouvre deux aspects. D’une 

part, le tribunal doit être subjectivement impartial, c’est-à-dire qu’aucun de ses membres ne doit 

manifester de parti pris ou de préjugé personnel, l’impartialité personnelle se présumant jusqu’à preuve 

du contraire. D’autre part, le tribunal doit être objectivement impartial, c’est-à-dire qu’il doit offrir des 

garanties suffisantes pour exclure à cet égard tout doute légitime (arrêt du 4 décembre 2019, C-413/18 , 

point 55 et jurisprudence citée). Ces principes trouvent leur confirmation dans l’article 18 du statut de la 

CJUE : « Les juges et les avocats généraux ne peuvent participer au règlement d'aucune affaire dans 

laquelle ils sont antérieurement intervenus comme agent, conseil ou avocat de l'une des parties, ou sur 

laquelle ils ont été appelés à se prononcer comme membre d'un tribunal, d'une commission d'enquête 

ou à tout autre titre ». La Cour EDH a jugé que, lorsqu’il existe un grief défendable selon lequel une 

expulsion risque de porter atteinte au droit de l’étranger au respect de sa vie privée et familiale, l’article 

13 de la Convention combiné avec l’article 8 exige que l’État fournisse à la personne concernée une 

possibilité effective de contester la décision d’expulsion ou de refus d’un permis de séjour et d’obtenir un 

examen suffisamment approfondi et offrant des garanties procédurales adéquates des questions 

pertinentes par une instance interne compétente fournissant des gages suffisants d’indépendance et 

d’impartialité (arrêt du 13 décembre 2012 dans l’affaire Souza Ribeiro c. France, requête no 22689/07, 

point 83 et jurisprudence citée). La Cour européenne des droits de l’homme va ainsi apprécier 

l’impartialité d’une juridiction à travers une démarche subjective, qui consiste à déterminer la conviction 

personnelle du juge et à tenir compte de son comportement, notamment s’il a fait preuve d’un préjugé 

personnel ou de parti pris dans l’affaire ou s’il a témoigné de l’hostilité (Cour EDH, Buscemi c. Italie, n o 

29569/95, § 67 et 68). Il ressort d’une jurisprudence constante de la Cour européenne des droits de 

l’homme que le simple fait pour un juge d’adopter des décisions avant le procès ne peut justifier en soi 

des appréhensions relatives à son impartialité. Ce qui compte est l’étendue des mesures qui ont été 

adoptées (Cour EDH, Morel c. France, n o 34130/96, § 45). Par la mesure adoptée au terme de 
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l’ordonnance 39/73, qui est de proposer de rejeter le recours après avoir analysé et contredit chacun de 

ses moyens , le juge a manifesté un préjugé personnel quant au sort à y réserver, ayant carrément 

préjugé de la solution finale à y réserver. Ce préjugé ne cause pas grief au destinataire de l’ordonnance 

39/73 s’il y acquiesce ; s’il la conteste par contre, comme en l’espèce, le juge ne peut ensuite statuer au 

fond sans méconnaître les dispositions et principes visés au grief. Est donc pertinent le constat fait par 

le CEDH dans l’affaire Buscemi : « 68. Avec la Commission, la Cour estime que le fait que le président 

du tribunal ait employé publiquement des expressions sous-entendant une appréciation négative de la 

cause du requérant avant de présider l’organe judiciaire appelé à trancher l'affaire, ne semble à 

l’évidence pas compatible avec les exigences d’impartialité de tout tribunal, consacrées à l’article 6 § 1 

de la Convention. En effet, les déclarations du président du tribunal étaient de nature à justifier 

objectivement les craintes du requérant à l’égard de son impartialité (voir, mutatis mutandis, l’arrêt 

Ferrantelli et Santangelo c. Italie du 7 août 1996, Recueil 1996-111, p. 952, §§ 59 et 60) ». 

III. Répliques 

1. Premier grief. 

Selon l’ordonnance, le moyen serait irrecevable à défaut d’expliquer en quoi l’article 13 de la loi serait 

méconnu. Ce qui est contredit non seulement par le contenu du recours, mais par le point 4.2.1 de 

l’ordonnance, lequel répond au grief formulé sur cette base. L’ordonnance procède, comme le 

défendeur, de la même confusion entre titre de séjour et droit de séjour. Ce n’est pas parce que le titre 

n’a pas été renouvelé que le droit a pris fin. 

[…] 

Il ne ressort pas de l’article 13 de la loi qu’il concerne bien le séjour accordé sur base de l’article 9bis, 

lequel n’y est nulle part cité, au contraire des articles 9ter, 10 et 12bis. L’article 13 de la loi n’est pas une 

disposition générale qui s’applique aux dispositions précédentes de la loi. Seuls les articles 9ter, 10 et 

12bis y sont évoqués. S’il s’agissait d’une disposition générale, nul n’était besoin de les mentionner. Il 

s’agit donc d’une disposition spécifique et d’interprétation stricte. Comme l’article 9bis n’y est pas 

expressément visé, l’article 13 de la loi est inapplicable dans ce cas et il ne peut en être déduit que 

l’autorisation n’était donnée que pour une durée limitée. 

2. Second grief. 

Le requérant ayant déjà été admis au séjour sur le fondement de l’article 8 CEDH, il ne s’agit pas d’une 

première admission. Mais cela est sans conséquence puisque l’ordonnance admet que « L’existence 

d’une vie familiale dans leur chef peut donc être présumée ». L’ordonnance de poursuivre que 

l’évaluation du danger actuel pour l’ordre public est sans pertinence puisque « la partie défenderesse 

n’a pas procédé à la mise en balance des intérêts en présence au regard d’un danger pour l’ordre public 

». Ce qui confirme la pertinence du grief puisque selon l’article 8.2 CEDH : « Il ne peut y avoir ingérence 

d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la 

loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité 

nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l’ordre et à la 

prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des 

droits et libertés d'autrui ». La vie familiale étant admise et le défendeur ne justifiant à aucun moment la 

nécessité de la mesure au regard de l’article 8.2 CEDH, sa méconnaissance est manifeste ». 

 

5.2. La Présidente relève que des arguments nouveaux sont invoqués dans cette note. La 

partie requérante se réfère à l’appréciation du Conseil, à cet égard.  

 

La partie défenderesse demande au Conseil de déclarer irrecevables les nouveaux 

arguments invoqués par la partie requérante.  

 

6.1. Le dépôt d’une note de plaidoirie n’est pas prévu par l’arrêté royal du 21 décembre 

2006 fixant la procédure devant le Conseil. Lorsqu’elle constitue le reflet de la plaidoirie à 

l’audience, une telle note peut être prise en compte uniquement à titre d’information dans 

le cadre de l’examen de la demande d’être entendue de la partie requérante (dans le même 

sens, C.E., 4 août 2016, n° 235.582). 

 

6.2. S’agissant de l’argumentation développée sous le point « Procédure équitable » 
(point 5.1.), l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que :  
« § 1er. Le président de chambre ou le juge qu'il a désigné examine en priorité les recours pour 

lesquels il considère qu'il n'est pas nécessaire que les parties exposent encore oralement leurs 
remarques.  
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§ 2. Par ordonnance, le président de chambre ou le juge qu'il a désigné notifie aux parties que la 
chambre statuera sans audience, à moins que, dans un délai de quinze jours après l'envoi de 
l'ordonnance, une des parties demande à être entendue. L'ordonnance communique le motif sur lequel 
le président de chambre ou le juge qu'il a désigné se fonde pour juger que le recours peut être suivi ou 
rejeté selon une procédure purement écrite. Si une note d'observation a été déposée, cette note est 
communiquée en même temps que l'ordonnance.  
§ 3. Si aucune des parties ne demande à être entendue, celles-ci sont censées donner leur 
consentement au motif indiqué dans l'ordonnance et, selon le cas, le recours est suivi ou rejeté.  
§ 4. Si une des parties a demandé à être entendue dans le délai, le président de chambre ou le juge 
qu'il a désigné fixe, par ordonnance et sans délai, le jour et l'heure de l'audience.  
§ 5. Après avoir entendu les répliques des parties, le président de chambre ou le juge qu'il a désigné 

statue sans délai ».  
 
Cette disposition prévoit explicitement que le président de chambre communique, par une 
ordonnance, le motif sur lequel se fonde pour juger que le recours peut être suivi ou rejeté 
selon une procédure purement écrite. Il s’agit d’une proposition et non d’un arrêt. Ce 
faisant, il ne préjuge donc pas.  
 
L’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit explicitement que le président 
de chambre, qui a rendu l’ordonnance, statue sans délai après avoir entendu les parties. Il 
peut alors statuer dans le sens de sa première proposition ou au contraire modifier celle-
ci, après avoir entendu les parties.  
 
Le Conseil d’Etat a estimé, dans une ordonnance n° 14.128, rendue en procédure 
d’admissibilité des recours en cassation, le 30 décembre 2020, que le magistrat ayant 
rendu une ordonnance, en vertu de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 « […] n’a 

pas « préjugé du sort à réserver au recours en proposant de le rejeter pour les motifs reproduits dans 
son ordonnance 39/73 ». Il n’a pas prononcé un jugement en rendant l’ordonnance prévue par l’article 
39/73, § 2, de la loi du 15 décembre 1980. Le premier juge s’est limité à poser un acte procédural, 
préalable à l’arrêt définitif devant être rendu dans l’affaire en cause, par lequel il a seulement indiqué 
aux parties que la chambre statuera sans audience, à moins que, dans un délai de quinze jours après 
l'envoi de l'ordonnance, une des parties demande à être entendue. [Il] a précisé dans cette ordonnance, 
comme le requiert la disposition précitée, les motifs pour lesquels il estimait provisoirement que le 
recours pouvait être suivi ou rejeté selon une procédure purement écrite. Ce faisant, le Conseil du 
contentieux des étrangers n’a pas préjugé la solution définitive à apporter au litige et n’a fait montre 
d’aucune partialité. Il a offert au contraire aux parties, comme l’impose l’article 39/73 de la loi du 15 
décembre 1980, une garantie puisqu’elles ont eu la possibilité de demander à être entendues et de 
contester les motifs pour lesquels le premier juge a estimé provisoirement que le recours pouvait être 
suivi ou rejeté. La circonstance que le Conseil du contentieux des étrangers pouvait, après avoir pris 
connaissance des contestations des parties, ne pas être convaincu par leurs arguments et retenir en 
définitive les motifs qu’il avait envisagés antérieurement, de manière provisoire, n’atteste pas sa 
partialité. Par ailleurs, se limitant à poser un acte procédural, préalable à l’arrêt définitif devant être 
rendu dans l’affaire en cause, et ne préjugeant en rien la solution définitive à apporter au litige, le 
magistrat ayant rendu l’ordonnance, en vertu de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, peut 
également rendre l’arrêt statuant définitivement sur le recours sans violer les dispositions invoquées par 

les requérants».  
 
Au vu de ce qui précède, l’argumentation de la partie requérante n’est pas fondée. 
 
6.3. Le Conseil relève que l’argument développé par la partie requérante, dans le point III, 
1., in fine, de sa note de plaidoirie, ne figurait pas dans la requête initiale.  
 
Il rappelle, à cet égard, qu’une note de plaidoirie ne peut être conçue comme une 
opportunité de compléter la requête introductive d’instance. Cet argument n’est donc pas 
recevable. 
 

6.4. Quant au reste de la critique formulée dans le point III, 1., de la note de plaidoirie de 

la partie requérante, celle-ci ne démontre pas son intérêt à la critique du point 3. de 

l’ordonnance adressée aux parties, reproduit dans le présent arrêt.  
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Par ailleurs, l’affirmation, selon laquelle « L’ordonnance procède, comme le défendeur, de la 

même confusion entre titre de séjour et droit de séjour. Ce n’est pas parce que le titre n’a pas été 

renouvelé que le droit a pris fin », ne peut suffire à contredire en rien les constats posés dans 

le point 4.2.1. de l’ordonnance adressée aux parties, reproduit dans le présent arrêt. 

 

6.4. S’agissant de l’argumentation développée dans le point III, 2., de la note de plaidoirie 

de la partie requérante, la pertinence du grief mentionné n’est nullement confirmée, 

contrairement à ce qu’elle prétend. Il est, en effet, mentionné clairement, dans le point 

4.3.1.1. (qui reproduit le même point de l’ordonnance adressée aux parties), que « la 

situation de la partie requérante, qui ne disposait d’aucune autorisation de séjour au moment de la prise 

de l’acte attaqué, doit être considérée comme une première admission. Dans ce cas, la Cour 

européenne des droits de l’homme (ci-après : la Cour EDH) considère qu’il n’y a pas d’ingérence dans 

la vie familiale de l’intéressé et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe 

de l’article 8 de la CEDH ». 

 

7. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé.   
 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit décembre deux mille vingt-deux, 

par : 

 

Mme N. RENIERS, Présidente de chambre, 

 

Mme E. TREFOIS, Greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. RENIERS 

 


